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Budget d11 Hinislèrc de l'Intérieur pour l'exercice f 87f C1). 

An1e1ulen1ents. 

.l'ai l'honneur de proposer : 

f0 De porter au chiffre de HO,ooo· francs l'allocation pour subsides ({ des 
établissements communaux 01e procinciauo: d'instruction moyenne? soit 
d« premier deqré, soit du, second degré . 

2° D'introduire, sous un n° 92, le libellé suivant : Subsides â des établis 
sements communaux d'iustruetlou moyenne pom· filles, avec une allocation 
de üO,000 francs. 

5° D'ajouter, après le litt. g de l'art. 997 portant: Subsides en faveur des 
écoles d'adultes, un autre littera ainsi conçu : 
Frais des concours entre les écoles d'adultes; récompenses aux ·élèves qui 

se clistinguent clans ces concollrs (exécution des art. 24 et 54 de l'arrêté royal 
du { 1 septembre ·1868), et en regard une allocation de H>,000 francs. 

C. MULLER. 
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